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fossé s'arrétant net en limite de propriété

Par della, le 20/07/2011 à 14:45

Bonjour
Mon terrain se trouve en contre-bas de celui de mon voisin. Sur sa parcelle, un fossé pour
l'écoulement des eaux pluviales et autres a été creusé. Ce dernier s'arrête net aux limites de
ma propriété. 
Un huissier est venu constaté et a demandé la mise en place d'un filtre pour dépolluée l'eau
qui est maintenant directement déviée dans un lac sur ma propriété. 
Le voisin, appuyé du maire de la commune, nous a dit qu'il ne ferait rien car le fossé est là
depuis plusieurs années.
N'ai-je donc aucun recours, sachant que je vois régulièrement mon voisin pulvériser des
produits anti mauvaises-herbe dans ce fossé? comment m'assurer que le lac ne se retrouve
pas pollué? 
Puis je demandé une prolongation du fossé sur mon terrain tout en déviant l'écoulement de
l'eau vers le lac ?
Puis-je construire un talus pour dévier l'eau?
Je suis totalement perdu, sachant que je ne peux absolument pas compter sur l'appui ou les
conseils du maire.
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